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ANALYSE : Guerre, migrations, tourisme, écologie... Il faut aujourd'hui lire Hugo Grotius,
estime Laetitia Ramelet. Le philosophe hollandais du 18e siècle, devenu le père du droit
international, se fonde sur la sociabilité des hommes pour justifier qu'il existe une justice
valide en tout lieu et en tout temps. La souffrance de nos semblables ailleurs sur la planète
nous affecte tous.

Doctorante en Philosophie politique à l'Université de Lausanne, Laetitia Ramelet travaille
notamment sur la pensée des philosophes Hobbes, Grotius et Pufendorf. 

En 2017, nombreuses sont les occasions de s'interroger sur ce qui nous lie moralement à des
personnes inconnues à travers le monde. Nous y sommes poussés par l'arrivée de milliers de
réfugiés en Europe, la consommation de biens transportés d'un continent à l'autre, l'urgence
d'actions à niveau global contre les changements climatiques - et plus légèrement, par
l'accroissement du tourisme. La plupart d'entre nous sentent bien que ces phénomènes modifient
également la dimension morale de notre rapport aux habitants d'autres pays.

Comprendre ce rapport touche à l'une des questions indémodables de la philosophie : pourquoi
devrais-je me soucier d'autrui ?

Dans le présent article, nous aimerions vous proposer une réponse extraite des écrits du
hollandais Hugo Grotius (1583-1645). Grotius est un auteur célèbre pour sa contribution au droit
international, mais aussi à la pensée politique, l'Histoire, la théologie et même la littérature. Ce qui
nous intéressera tout particulièrement aujourd'hui sont ses réflexions sur la notion de sociabilité,
l'un de ses legs à la pensée occidentale.

A lire aussi : Crise des migrants : et si on relisait Kant ?

Ses réflexions s'avèrent d'autant plus inspirantes qu'elles ont été formulées dans un contexte
d'intensification des relations entre l'Europe et les autres continents, notamment à travers le
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commerce. Par ailleurs, suite à la Réforme, Grotius et ses contemporains étaient confrontés à des
conflits religieux qui déchiraient l'Europe. Il leur fallait alors adapter leur conception des relations
humaines à ces nouvelles formes de diversité.

L'ouvrage majeur de Grotius s'intitule Le droit de la guerre et de la paix.[1] Paru en 1625, son
retentissement a valu à son auteur le surnom de "père du droit international". Grotius cherche à y
établir les principes du "droit de la guerre": soit des principes qui doivent être respectés par toutes
les parties impliquées dans une guerre. Pour ce faire, il doit commencer par démontrer qu'il existe
des normes qui s'appliquent en tout temps et en tout lieu - même en période de guerre. C'est à ce
moment qu'intervient son principe de sociabilité.

Une justice universelle ?

Grotius s'attelle dans un premier temps à réfuter les objections les plus courantes contre
l'existence de normes de justice universellement valides. Il se désigne un adversaire fictif,
Carnéade, en référence à un orateur romain particulièrement brillant. Ce nouveau Carnéade a pour
rôle de représenter toutes les positions selon lesquelles il n'y a aucune justice naturelle. Selon lui,
l'être humain ne serait pas disposé naturellement à la justice. Au contraire, seul lui importerait son
propre intérêt. Cela serait alors uniquement par intérêt personnel qu'il accepterait de se soumettre
à des lois, car celles-ci amélioreraient son niveau de vie. Pour une créature si égocentrique, se
priver d'avantages par égard pour les autres relèverait carrément de la "folie". Par ailleurs,
Carnéade pense qu'il n'existe aucune loi valable pour tous, mais seulement des lois locales qui
varient d'une époque et d'un endroit à l'autre, selon les bienfaits qu'elles procurent à la
communauté concernée.[2]

L'être humain, une créature sociable

À aucun moment Grotius ne va-t-il nier la forte propension de l'être humain à suivre son intérêt
personnel. En revanche, là où Carnéade se trompe, c'est que les motivations humaines sont loin
de se réduire à son égocentrisme. Au contraire, l'être humain est un "animal de nature supérieure".
Or, la sociabilité représente justement l'une de ses caractéristiques distinctives. Grotius affirme que
nous avons tous "besoin" de la compagnie de nos semblables. C'est la raison pour laquelle nous
avons été dotés de la faculté du langage. La sociabilité est étroitement liée à la deuxième
caractéristique distinctive de l'être humain : la noble faculté de la raison. En vertu de ces deux
caractéristiques, seule une vie en communauté "paisible" et "ordonnée selon les données de [son]
intelligence" serait digne de la condition humaine.[3] À plusieurs reprises, Grotius souligne que le
respect de la justice dans nos comportements envers autrui ne se rapporte pas uniquement à ses
bienfaits instrumentaux, mais avant tout à la raison.

Une vie harmonieuse en communauté nécessite bien entendu des efforts non négligeables. Selon
Grotius, nous sommes naturellement enclins à les fournir - du moins lorsque nous prêtons oreille à
la raison. Pour désigner notre inclination à la sociabilité, Grotius emploie les expressions de

© 2016 iPhilo et ses auteurs, tous droits réservés. L'ensemble des articles publiés dans le journal est accessible gratuitement sur le site iPhilo.fr.



iPhilo
La Philosophie en Poche
http://iphilo.fr

"penchant social" (appetitus socialis), ou de "soin de la vie sociale" (custodia socialis). Il lui accorde
un rôle majeur, puisqu'il déclare ce penchant être la "source" du droit naturel.[4] Et comme le droit
positif découle en grande partie du droit naturel, la sociabilité est également la source indirecte du
droit civil. Ainsi, la sociabilité ne reflète pas uniquement nos préférences naturelles : bien plus, elle
nous impose des obligations morales et légales.

A lire aussi : Le Réveil du Léviathan

De quelles obligations s'agit-il ? La raison et la révélation divine nous indiquent les principes
fondamentaux du droit naturel qui repose sur notre sociabilité : l'interdiction de nous emparer de ce
qui appartient à autrui, l'obligation de réparer les dommages que nous infligeons à autrui, ainsi que
l'obligation de tenir nos engagements. Enfin, le droit naturel autorise la punition de ceux qui
enfreignent ces principes.

Ces obligations s'appliquent à chaque individu comme à chaque pays. En effet, Grotius conçoit
l'humanité entière comme une société. Comme n'importe quelle société, elle nécessite des règles
communes pour survivre et prospérer, dont des règles encadrant le commerce et la conduite des
guerres. De même, nous somme tenus de respecter ces obligations même envers des personnes
avec lesquels nous n'avons pas de lien de parenté ou d'amitié en particulier : notre humanité
commune y suffit.

Pour l'instant, il semble que la sociabilité n'exige pas plus de nous que le respect des lois en
vigueur dans la plupart des pays. Il convient ici de remarquer que Grotius cherchait des principes
concernant n'importe quelle personne, peu importe sa culture, sa religion ou sa place dans la
société. De plus, notre auteur écrivait peu après la Réforme, dans un contexte de violents
désaccords sur des questions morales et religieuses. Pour ces raisons, il avait besoin de principes
simples et pertinents dans tout contexte, de sorte à pouvoir faire l'objet d'un consensus.[5]

Des obligations légales et morales

Nos lectrices et lecteurs les plus exigeants auraient sans doute espéré une plus forte incitation aux
vertus de l'altruisme de la part de Grotius. Afin de répondre à cette attente, il convient de distinguer
deux types d'obligations auxquelles Grotius fait appel dans ses ouvrages : les obligations légales
et morales, qui ne se recoupent pas forcément.

Le droit naturel nous impose des obligations morales, que Dieu ordonne aux êtres humains de
respecter. Certaines d'entre elles constituent aussi des obligations légales dans ce que Grotius
appelle le droit civil, celui qui est sanctionné par l'État dans lequel se trouve un individu. Par
exemple, voler est interdit tant par le droit naturel que par le droit civil (qui n'a d'ailleurs jamais la
légitimité de contredire le droit naturel, selon Grotius). Le vol sera condamné par un tribunal
humain, celui de l'État ; et très probablement aussi par Dieu. Et dans le cas où Dieu n'existerait pas
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? Il s'agit selon Grotius d'une hypothèse qui ne peut être envisagée "sans grand crime", mais à
laquelle il apporte une réponse célèbre.[6] Même sans l'autorité divine, toutes les lois naturelles qui
reposent sur la sociabilité auraient force de loi : et ce en vertu de leur caractère rationnel.

Revenons-en donc aux obligations issues de la sociabilité. Chez Grotius, toute violation des
principes fondamentaux du droit naturel doit être punie par l'Etat, car il s'agit d'obligations à la fois
naturelles et civiles. Or, ceci n'implique pas qu'une obligation naturelle non sanctionnée par l'Etat
n'ait aucune force morale. Comme nous l'avons vu à l'instant, la raison suffit à produire des
obligations morales.

Un premier exemple est celui des promesses. Afin de pouvoir compter sur les autres, nous devons
nous-mêmes être fiables. En effet, si personne ne tient ses promesses, nous perdrons tous une
pratique d'une immense utilité. Selon Grotius, rompre sa parole revient à affaiblir les liens qui
unissent l'humanité (dont nous reparlerons plus bas). De même, s'enrichir sur le dos d'autrui serait
contraire à la nature. En effet, si tous en faisaient de même, "la société des hommes, la vie en
commun s'écrouleraient nécessairement".[7]

Par ailleurs, la sociabilité nous enjoint de prêter aide aux autres et d'oeuvrer à leur bien-être. Ce
devoir d'aide peut même s'étendre à d'autres pays, si leurs citoyens sont en situation de détresse.
L'idée revient à se comporter envers les autres comme nous aimerions qu'ils se comportent envers
nous-mêmes en cas de besoin. Dans une œuvre de jeunesse intitulée Le droit de prise, Grotius va
jusqu'à écrire que la souffrance de nos semblables ailleurs sur la planète nous affecte tous, en
vertu de liens qui unissent tous les êtres humains en tant que tels.

Des liens qui unissent l'humanité

Lorsqu'il évoque la nature de ces liens, Grotius fait appel à divers penseurs de l'Antiquité. Il
mentionne le juriste romain Florentinus, selon lequel "la nature a établi entre nous une parenté :
d'où la conséquence que c'est un crime pour un homme de tendre des embûches à son semblable
(Grotius)." Ceci correspond à la doctrine chrétienne selon laquelle tous les êtres humains seraient
nés "des mêmes premiers parents".[8] De même, Grotius emprunte à Cicéron l'idée d'une fraternité
reliant tous les êtres humains.

Par ailleurs, Grotius s'est inspiré d'une notion développée par les stoïciens et reprise par Cicéron:
le processus de l'oikeiosis. Nous nous appuierons ici sur les éclaircissements fournis par
Christopher Brooke, qui lui témoigne de sa redevabilité à Julia Annas.[9] En grandissant, l'être
humain développe naturellement un souci instinctif de son bien-être, puis de celui des autres.
Lorsque ses facultés intellectuelles s'affinent, il prend conscience de la valeur intrinsèque de la
raison. À l'issue de ce processus, la combinaison de sa rationalité et de son affection pour autrui
l'amène à saisir la valeur de la justice.

A plusieurs reprises, Grotius suggère que nous apprécions nos semblables en vertu de notre
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humanité commune, et ce indépendamment de toutes considérations instrumentales. Toutefois, il
n'aura pas échappé à nos lecteurs que le respect de nos obligations s'avère tout à fait compatible
avec notre intérêt personnel. Ambiguïté ou pragmatisme ? De manière générale, Grotius se plaît à
insister que chacun profite d'une société harmonieuse. Il s'agit là d'une démarche classique en
philosophie : comme de nombreuses personnes préfèrent le confort aux contraintes de la moralité,
démontrer que les deux se rejoignent est supposé renforcer nos incitations à agir moralement.

La sociabilité aujourd'hui ?

Avant de conclure, il importe de situer un peu mieux ces idées par rapport à leur contexte. Les
spécialistes de son œuvre nous rendent attentifs aux objectifs politiques que favorisent certains des
arguments de Grotius : par exemple, défendre les actions de la Compagnie néerlandaise des Indes
orientales en Asie du Sud-Est dans Le droit de prise, ou encore la révolte des Pays-Bas contre la
domination espagnole.[10] Par ailleurs, il convient de relever que la doctrine de Grotius semble
souvent incompatible avec son principe de sociabilité, en comparaison avec nos convictions
actuelles. Certain(e)s voient dans son œuvre une apologie de la guerre, du colonialisme, et de la
misogynie. Ces frictions sont récurrentes dans l'étude de textes historiques. Mais elles ne nous
empêchent pas de choisir les passages de son œuvre les plus pertinents pour nos réflexions - ce
que Grotius lui-même et bien d'autres auteurs avant et après lui ont fait de leurs lectures.

En résumé, la sociabilité est premièrement un penchant naturel qui nous incline à nous abstenir de
nuire à autrui, voire même à lui faire du bien. Deuxièmement, la sociabilité est un principe normatif
encadrant nos rapports à autrui, tant dans nos relations avec nos voisins qu'avec des habitants de
contrées lointaines. Nos actions doivent toujours respecter les conditions de durabilité de notre
société. Tout comportement rationnel respecte ces conditions, ce qui témoigne d'une
reconnaissance de la valeur intrinsèque d'une vie paisible en communauté.

En ce qui concerne la pertinence actuelle de ce principe, il nous offre matière à discussion sur les
critères nous servant à évaluer nos décisions et attitudes face aux défis que nos sociétés doivent
relever sur la base d'un effort commun de leurs membres. D'un point de vue pragmatique, il s'agit
avant tout de protéger nos intérêts sur le long terme : assurer la pérennité dans un environnement
propice au développement humain. Dans cet esprit, Grotius rappelle que justice et intérêts ne
doivent pas systématiquement être conçus séparément. L'autre enjeu, nettement plus ambitieux,
est celui de la préférence la plus souhaitable, voire la plus esthétique : viser un ordre rationnel, qui
ne peut que tendre vers le juste et l'harmonieux.

A en croire Grotius.
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